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Résolution (55) 32 du Comité des ministres du Conseil de l’Europe (8 décembre 1955)

Emblème du Conseil de l'Europe

Le Comité des Ministres,

Ayant pris connaissance de la Recommandation 88 adoptée à l'unanimité par l'Assemblée Consultative le 25 
octobre 1955,

Décide d'adopter, pour le Conseil de l'Europe, un emblème d'azur à un cercle composé de douze étoiles d'or 
à cinq rais, dont les pointes ne se touchent pas. L'emblème est conforme aux descriptions et au modèle 
annexés.

__________

Description héraldique

D'azur à un cercle composé de douze étoiles d'or à cinq rais dont les pointes ne se touchent pas.

Description symbolique

Sur le fond bleu du ciel d'Occident, les étoiles figurant les peuples d'Europe forment le cercle en forme 
d'union. Elles sont au nombre invariable de douze, symbole de la perfection et de la plénitude.

Description géométrique

L'emblème est constitué par un rectangle bleu dont le battant (B) a une fois et demie la longueur du guindant 
(G). Les douze étoiles d'or s'alignent régulièrement le long d'un cercle non apparent dont le centre est situé 
au point de rencontre des diagonales du rectangle. Le rayon de ce cercle (R) est égal au tiers de la hauteur du 
guindant. Chacune des étoiles à cinq branches est construite dans un cercle non apparent, dont le rayon (r) 
est égal à 1/18 de la hauteur du guindant. Toutes les étoiles sont disposées verticalement, c'est-à-dire avec 
une branche dirigée vers le haut et deux branches s'appuyant sur une ligne non apparente, perpendiculaire à 
la hampe.

Les étoiles sont disposées comme les heures sur le cadran d'une montre. Leur nombre est invariable.
__________

L'azur héraldique est représenté par le bleu outremer clair. 

L'or héraldique est représenté par le jaune de chrome foncé.
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